
 

 

 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 

JEUDI 29 JANVIER 2026 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 17   Date de la convocation : 21 janvier 2026 
Qui ont pris part à la délibération : 13                  Date d’affichage : 2 février 2026 
 

Objet de la délibération :   

13 - Ressources humaines - validation du plan de formation 
 

Le jeudi 29 janvier 2026 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Pierre LEONARD, Maire. 
 
Présents : M. ADNET Yannick, Mme BON Evelyne, Mme CORVISY Aurore, M. DUMONT Eric, Mme LAUNOIS Sylvie, 

Mme LEBRET Bernadette, M. LECRIQUE Yves, M. LEONARD Pierre, M. LEONARD Claude, M. LEROY Michel, M. 

MATHIEU Jérôme, M. PIERRE Bernard  

Procurations : Mme AARNINK-GEMINEL Dominique donne procuration à M. Pierre LEONARD 

Excusés : Mme AARNINK-GEMINEL Dominique 

Absents : Mme BIGOT Carole, Mme FOURRE Mélanie, Mr KIPS laurent, Mme PALMIERI Virginie 

Secrétaire de séance : Mme LEBRET Bernadette 
 

Le plan de formation a été travaillé en 2025, lors de commissions Ressources Humaines.  
 
En application de la loi 84-594 du 12 juillet 1984, complétée par la loi du 19 février 2007, c’est un prérequis 
obligatoire dans toute collectivité, mais qui n’avait pas été formalisé jusqu’à présent.   
 
Lors de sa séance du 27 janvier 2026, le Comité Social Territorial a rendu un avis favorable. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté et à l’unanimité : 

 
VALIDE le plan de formation annexé à la présente délibération ; 
 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 30 janvier 2026 et publication ou notification   
le 30 janvier 2026 
 

MONTMEDY, le 30 janvier 2026 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
MONTMEDY, le 30 janvier 2026 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 

 

Signé électroniquement par : Le
maire et président du ccas
Date de signature : 04/02/2026
Qualité : Signature des ACTES par le
maire

Envoyé en préfecture le 04/02/2026

Reçu en préfecture le 09/02/2026

Publié le 
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